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Montréal, le 9 juin 2008

1, Place Ville Marie
37" étage

Montréal (Québec)
Canada H3B 3P4

TéL. . (514) 878-9641
Téléc. (514) 878-1450

ww.gowlings.com

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
.FT PAR l-A POSTE

Paule Hamelin
Ligne directe (514) 392-9411

Adjoint(e) . (514) 878-1041, poste 65254
paule.hamelin~gowlings.com

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l'énergie
Régie de l'Énergie
800, Place Victoria, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet: Demande d'approbation du plan d'approvisionnement
2008-2017 du Distributeur
Votre dossier: R-3648-2007, Phase 2

Notre dossier L94110096

Chère Me Dubois,

Nous faisons suite à la lettre de la Régie au sujet du calendrier d'audience.

Dans notre correspondance du 30 mai 2008, nous indiquions notre intention de pouvoir
incorporer par référence la preuve déposée en Phase 1 dont, notamment, les rapports
d'expertise produits par notre expert monsieur Mitchell Rothman. Compte tenu que ces
rapports et les compléments apportés ont été produits en Phase 1 et que monsieur
Rothman a déjà témoigné au sujet de ces rapports, nous demandons à la Régie que nous
puissions être autorisé à ne pas faire témoigner à nouveau monsieur Rothman à l'égard
du même sujet (la question des surplus d'électricité) en Phase 2 mais que nous puissions
nous servir de la preuve présentée en Phase 1 dans le dossier de Phase 2. Sous réserve
de l'approbation de la Régie sur cette question, la preuve de EBMI à l'audition se limiterait
à une courte présentation de monsieur Michel Soucy d'une durée maximale d'une demi-
heure. Une décision rapide de la Régie sur cette question serait appréciée en vue de
coordonner et de planifier l'audition de la Phase 2.

Quant au contre-interrogatoire des témoins du Distributeur, nous envisageons une durée
de 15 minutes pour les thèmes numéros 1 et 2.
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Pour ce qui est des contre-interrogatoires des témoins des intervenants, nous
envisageons une durée de 10 minutes chacun.

Espérant le tout conforme.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON S.E.N.C.R.L.

((~~~~L
PH/st
c.e. Tous les intervenants

Me Yves Fréchette
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